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(S)  Procédé  de  fabrication  de  pièces  en  alliage  d'aluminium  coulé  comportant  un  insert  et  culasse  de 
moteur  à  combustion  interne  obtenue  par  ce  procédé. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  fabrication  de  pièces  (9)  en  alliage  d'aluminium  coulé 
comportant  un  insert  (1). 

Cet  insert  est  composé  d'un  matériau  composite  à  matrice  métallique,  qui  est  constitué  par  un  renfort 
à  base  de  fibres  céramiques  telles  que  des  fibres  d'alumine  ou  d'alumine  -  silice  formant  feutre, 
imprégné  sous  haute  pression  par  un  alliage  d'aluminium  différent  de  ou  identique  à  l'alliage  de  coulée. 
Pour  réaliser  la  fixation  chimique  ultérieure  entre  l'insert  et  la  pièce,  la  surface  de  l'insert  est  soumise  à 
un  traitement  chimique  du  type  zincate,  suive  d'un  traitement  de  revêtement  électrolytique. 

L'invention  trouve  application  dans  l'industrie  automobile  pour  la  fabrication  de  culasses  (9)  en 
alliage  d'aluminium,  comprenant  un  insert  (1)  dans  au  moins  une  de  ses  zones  (4,5)  inter-sièges  de 
soupapes. 
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L  invention  concerne  généralement  un  procédé  de  fabrication  de  pièces  en  alliage  d'aluminium  coulé 
comportant  un  insert. 

La  présente  invention  trouve  application  notamment  dans  la  fabrication  d'une  culasse  de  moteur  à 
combustion  interne,  munie  d'un  insert. 

5  Dans  la  métallurgie  des  alliages  de  fonderie,  un  procédé  de  fabrication  d'une  pièce  coulée  comportant  un 
insert  en  matière  céramique  est  connu.  Il  consiste  à  déposersurl'insert,  un  matelas  souple  de  fibres  en  matière 
céramique,  puis  à  placer  l'insert  dans  un  moule  et  enfin  à  couler  le  métal  dans  le  moule. 

Or,  les  pièces  ainsi  obtenues,  sont  souvent  soumises  dans  leur  utilisation,  à  des  cycles  thermiques  ;  et 
sous  l'effet  des  températures  élevées,  ces  pièces  atteignent  rapidement  leur  limite  de  rupture,  leur  limite  à  la 

10  fatigue  thermique  et  leur  limite  élastique  à  température  du  matériau  considéré. 
Dans  le  cas  particulier  des  culasses  de  moteur,  la  pièce  en  alliage  formant  la  culasse  subit  de  fortes 

variations  de  température  pendant  le  fonctionnement  du  moteur,  la  température  maximale  pouvant  atteindre 
350°C.  La  partie  de  la  culasse  formant  les  zones  inter-sièges  de  soupape  se  détériore  par  fissuration,  se 
déforme  à  chaud  et  sa  durée  de  vie  diminue  en  conséquence. 

15  La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  les  inconvénients  mentionnés  ci-dessus  en  proposant  un 
procédé  de  fabrication  de  pièces  en  alliage  d'aluminium  coulé  comportant  un  insert,  où  l'insert  est  composé 
d'un  matériau  composite  à  matrice  métallique,  qui  est  constitué  par  un  renfort  à  base  de  fibres  d'alumine  ou 
d'alumine-silice  formant  feutre,  imprégné  sous  haute  pression  par  un  alliage  d'aluminium  différent  de  ou 
identique  à  l'alliage  de  coulée. 

20  Par  ailleurs,  dans  ce  procédé,  la  fixation,  notamment  chimique,  entre  l'insert  et  la  pièce  en  alliage  coulé 
doit  être  parfaite.  En  effet,  une  couche  d'alumine  imperméable  et  non  fusible  recouvre  toute  la  surface  de  l'insert 
et  présente  un  obstacle  à  la  création  d'une  liaison  chimique  entre  l'insert  et  la  pièce  en  alliage  de  coulée. 

L'invention  a  donc  également  pour  but  de  créer  une  liaison  chimique  à  l'interface  insert  -  pièce. 
A  cet  effet,  l'invention  propose  un  procédé  de  fabrication  de  pièces  en  alliage  d'aluminium  coulé  comportant 

25  un  insert,  qui  consiste  plus  précisément  à  faire  subir  à  une  surface  en  alliage  matriciel  d'au  moins  une  face  de 
l'insert,  un  traitement  chimique  du  type  zincate,  suivi  d'au  moins  un  traitement  électrolytique  tel  qu'un 
revêtement  de  nickel. 

Suivant  une  caractéristique  de  l'invention,  le  traitement  chimique  au  zincate  forme  sur  la  surface  précitée 
une  couche  de  zinc  ou  d'alliage  zinc  -  fer  contenant  environ  15%  de  fer. 

30  Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le  traitement  électrolytique  est  effectué  à  partir  d'une 
solution  de  sulfate  ou  de  sulfamate  de  nickel. 

Selon  une  variante  de  l'invention,  la  surface  précitée  de  l'insert  subit  un  second  traitement  électrolytique 
tel  qu'un  revêtement  d'argent. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  culasse  de  moteur  à  combustion  interne,  munie  d'au  moins  un 
35  insert,  la  culasse  en  alliage  d'aluminium  coulé  étant  fabriquée  par  le  procédé  selon  l'invention. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  description 
détaillée  qui  suit  et  qui  se  réfère  aux  dessins  annexés,  donnés  uniquement  à  titre  d'exemple,  dans  lesquels. 

La  figure  1  représente  une  coupe  schématique  de  l'insertformé  d'un  matériau  composite  avantle  traitement 
de  sa  surface. 

40  La  figure  2  représente  une  coupe  schématique  de  ce  même  insert  après  le  traitement  de  sa  surface. 
La  figure  3  représente  une  vue  en  plan  de  l'insert  après  imprégnation  et  avant  introduction  dans  le  moule. 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  de  l'insert  suivant  la  ligne  IV-IV. 
La  figure  5  représente  une  vue  partielle  et  de  dessous  d'une  culasse  de  moteur  à  combustion  interne. 
La  figure  6  représente  une  coupe  partielle  de  la  culasse  représentée  à  la  figure  5,  suivant  la  ligne  VI-VI. 

45  La  figure  7  représente  une  vue  partielle  en  perspective  de  la  culasse  représentée  à  la  figure  5  suivant  la 
direction  VII. 

Suivant  le  procédé  de  fabrication  de  pièces  en  alliage  coulé  selon  l'invention,  un  insert  est  disposé  au  sein 
de  la  pièce. 

Cet  insert  est  fabriqué  au  préalable  à  partir  de  matériau  composite  qui  se  compose  d'une  part  d'un  matériau 
so  de  renfort  à  base  de  fibres  céramiques  telles  que  par  exemple  des  fibres  d'alumine  ou  d'alumine  -  silice,  qui 

sont  enchevêtrées  à  la  manière  d'un  feutre  dont  la  cohésion  est  assurée  par  un  liant  minéral,  tel  que  par 
exemple  un  liant  de  silice,  et  d'autre  part  d'une  matrice  à  base  d'aluminium  et  plus  précisément  d'un  alliage 
d'aluminium  différent  de  ou  identique  à  l'alliage  d'aluminium  de  la  pièce  coulée.  Cet  alliage  d'aluminium  formant 
la  matrice  est  encore  appelé  alliage  matriciel.  Ce  matériau  composite  est  fabriqué  en  imprégnant  sous  haute 

55  pression  le  matériau  de  renfort  par  l'alliage  d'aluminium  ou  alliage  matriciel  à  l'état  liquide. 
Un  procédé  de  fabrication  de  ce  matériau  composite  est  décrit  notamment  dans  la  demande  de  brevet 

européen  déposée  sous  le  No.  89402986.7. 
Un  exemple  de  matériau  de  ce  type  comprend  un  renfort  de  fibres  courtes  d'alumine,  une  matrice  AS5U4G2 

2 



K  U  4bZ  H&U  Al 

selon  les  normes  AFNOR. 
En  se  reportant  à  la  figure  1,  l'insert  1  comprend  : 
-  une  partie  centrale  a,  qui  est  formée  de  matériau  composite  renforcé  de  fibres  céramiques  imprégnées 

par  un  alliage  d'aluminium  ; 
;  -  une  face  b  en  matériau  composite  où  les  fibres  céramiques  affleurent,  c'est  la  face  utile  de  l'insert  qui 

permet  l'exploitation  optimale  des  propriétés  du  matériau  composite,  cette  face  n'entrera  pas  en  contact 

avec  l'alliage  de  coulée  ; 
-  une  face  c  et  une  face  d  qui  sont  constituées  par  une  surépaisseur  d'alliage  d'aluminium  ou  encore 
d'alliage  matriciel,  l'alliage  d'aluminium  sans  fibres  affleure  donc  les  faces  c  et  d. 

o  La  face  c  de  par  sa  contre-dépouille,  servira  uniquement  à  l'accrochage  mécanique  entre  l'insert  et  la  pièce 
coulée. 

Quant  à  la  face  d,  elle  sera  utilisée  comme  décrit  ci-après  pour  créer  une  liaison  chimique  à  l'interface  insert 

-  pièce,  ce  qui  permet  la  fixation  chimique  entre  la  pièce  et  l'insert. 
L'insert  ainsi  fabriqué  est  ensuite  soumis  à  des  traitements  d'ordre  chimique. 

5  Plus  précisément,  la  surface  de  la  face  d  de  l'insert  va  subir  un  traitement  chimique  et  au  moins  un 
traitement  électrolytique. 

En  effet,  la  face  d  décrite  ci-dessus  présente  sur  sa  surface  une  couche  d'alumine  imperméable  et  non 
fusible  qui  entrave  la  fixation  chimique  ultérieure  entre  l'insert  et  la  pièce. 

Pour  ce  faire,  il  est  nécessaire  d'éliminer  cette  couche  d'alumine. 
!0  A  cet  effet,  la  surface  d  est  soumise  à  un  traitement  chimique  du  type  zincate  et  de  préférence  du  type 

zinc  -  fer. 
Ce  traitement  est  réalisé  au  moyen  d'une  solution  contenant  de  l'oxyde  de  zinc,  de  la  soude,  du  tartrate 

double  de  potassium  et  de  sodium  et  du  chlorure  ferrique. 
Les  mécanismes  mis  en  oeuvre  dans  la  réaction  sont  pour  les  principaux  comme  suit. 

15  Les  réactions  du  type  anodique  : 
Al  +  30H-  -»  AI(OH)3  +  3e- 

AI(OH)3  ->  AIOz  "  +  HzO  +  H+, 
permettent  de  détruire  la  couche  d'alumine,  et  les  réactions  du  type  cathodique  : 

H+  +  1e-->  1/2  H2 
jo  Zn(OH)4  _  -+  Z.rP  +  40H" 

Zn2+  +  2e"  Zn 
forment  alors  une  couche  de  zinc,  ou  d'alliage  zinc  -  fer  qui  remplace  la  couche  d'alumine. 

Dans  le  cas  de  l'alliage  zinc  -  fer,  cette  couche  a  une  teneur  en  fer  d'environ  15%. 
En  référence  à  la  figure  2,  cette  couche  représentée  en  f  est  très  fine,  ayant  une  épaisseur  inférieure  à  1 

35  micron. 
Cette  couche  f  a  pour  rôle  d'empêcher  la  couche  d'alumine  de  se  reformer  en  surface  de  la  face  d  de  l'insert, 

elle  évite  donc  la  réoxydation  superficielle  de  la  face  d  de  l'insert. 
Mais  cette  couche  peu  épaisse  est  fragile  et  doit  être  protégée  afin  de  faciliter  les  manipulations  et  la 

conservation  de  l'état  de  la  surface  de  l'insert. 
40  De  ce  fait,  la  surface  de  l'insert,  c'est-à-dire  cette  face  f,  subit  un  traitement  électrolytique  pour  former  un 

revêtement. 
Un  revêtement  classique  est  par  exemple  un  dépôt  électrolytique  de  nickel. 
Le  traitement  se  fait  dans  un  bain  contenant  du  sulfate  ou  du  sulfamate  de  nickel,  du  chlorure  de  nickel, 

et  de  l'acide  borique. 
45  Une  couche  g  de  quelques  microns  d'épaisseur  se  forme,  protégeant  ainsi  la  couche  f  et  limitant  la 

réoxydation  superficielle  de  l'insert  avant  la  coulée  de  la  pièce.  De  plus,  cette  couche  f  permet  la  diffusion  de 

nickel  dans  l'alliage  d'aluminium  de  coulée  créant  ainsi  la  liaison  chimique  à  l'étape  de  coulée  de  la  pièce. 

Enfin,  dans  des  conditions  de  coulée  difficiles,  il  est  possible  de  placer  sur  la  couche  g,  un  revêtement 

supplémentaire  par  un  dépôt  électrolytique  d'argent. 
50  Ce  revêtement  est  réalisé  à  partir  d'un  bain  contenant  de  manière  typique  :  du  cyanure  double  d'argent  et 

de  potassium,  du  cyanure  de  potassium  et  du  carbonate  de  potassium. 
La  couche  h  en  argent  ainsi  obtenue,  d'une  épaisseur  de  quelques  microns,  protège  mieux  que  le  nickel 

la  surface  de  l'insert  en  limitant  plus  efficacement  la  réoxydation  de  la  surface  de  l'insert  avant  la  coulée.  Par 

ailleurs,  cette  couche  h  en  argent  améliore  la  liaison  chimique  à  l'interface  insert-  pièce  du  fait  que  le  coefficient 

55  de  diffusion  de  l'argent  dans  l'aluminium  est  plus  élevé  que  celui  du  nickel  dans  l'aluminium. 
Les  faces  de  l'insert  ainsi  préparées  et  traitées  assurent  à  la  fois  un  accrochage  mécanique  et  une  liaison 

chimique  à  l'interface  insert  -  pièce. 
Toutes  les  formes  d'insert  peuvent  être  envisagées. 



_  ,Q  H,ai,c  uana  1C  muuie  pour  ,a  couiee  ae  la  pièce,  peut  être  sous  une  forme  provisoire parfois  nécessaire  pour  le  maintenir  immobile  au  cours  de  la  coulée.  Dans  ce  cas,  il  sera  usiné  après  l'étape' 
de  coulée,  afin  d'atteindre  sa  forme  définitive. 

Puis,  l'étape  d'insertion  proprement  dite  est  envisagée, 
s  Toutes  les  configurations  de  pièces  sont  possibles,  les  moules  étant  préparés  en  conséquence. L'insert  comportant  l'ensemble  des  couches  de  revêtement  f  et  g  et  éventuellement  h  sur  sa  face  d  est positionné  à  l'intérieur  du  moule.  Ce  dernier  est  ensuite  fermé  et  la  coulée  de  la  pièce  peut  commencer.  

' 
Toutes  les  techniques  de  coulée  d'alliages  légers  actuelles  et  futures  peuvent  être  appliquées  ici. 
L'alliage  d'aluminium  de  la  pièce  est  coulé  suivant  des  paramètres  spécifiques  tels  que  la  température  de 10  l'insert  dans  le  moule,  la  température  de  coulée  de  l'alliage  liquide  et  la  quantité  d'alliage  qui,  au  contact  de l'insert,  réchauffe  celui-ci  pendant  la  durée  de  la  coulée.  L'ensemble  de  ces  paramètres  pris  en  combinaison 

agit  sur  la  création  d'une  liaison  chimique  à  l'interface  insert  -  pièce.  Une  combinaison  optimale  des  paramètres engendre  une  très  bonne  liaison  chimique. 
La  pièce  ainsi  coulée  comportant  un  insert,  est  ensuite  démoulée. 

15  Le  procédé  de  fabrication  d'une  pièce  en  alliage  comportant  un  insert  selon  l'invention,  trouve  application dans  l'industrie  automobile. 
En  particulier  des  culasses  de  moteur  à  combustion  interne,  en  alliage  d'aluminium,  sont  ainsi  produites Un  exemple  d'insert  prévu  pour  être  introduit  dans  une  culasse,  est  représenté  à  la  figure  3.  Il  présente des  faces  latérales  2  et  3  de  forme  concave,  où  viendront  se  loger  les  soupapes  dans  les  zones  inter-sièges 10  4  et  5.  L'insert  en  coupe  transversale  selon  la  figure  4,  a  une  section  trapézoïdale.  Les  contre-dépouilles  6  et 7  servent  à  la  fixation  mécanique  de  l'insert,  et  la  face  8  qui  subira  les  traitements  chimique  et  électrolytique selon  l'invention,  sert  à  la  fixation  chimique  entre  l'insert  et  la  pièce. 
L'alliage  d'aluminium  de  la  culasse  est  ensuite  coulé  par  exemple  par  gravité  sur  cet  insert  en  matériau 

composite  qui  a  subi  les  traitements  chimiques  et  électrolytiques  mentionnés  précédemment. 
ï5  Dans  le  cas  des  culasses,  un  insert  (ou  plus)  est  (sont)  par  exemple  disposé  (s)  au  niveau  des  zones  entre les  sièges  de  soupape. 

En  référence  à  la  figure  5,  l'insert  1  vient  se  loger  entre  deux  zones  inter-sièges  de  soupapes  4  et  5  à l'intérieur  de  la  culasse  9.  Des  soupapes  viendront  se  loger  dans  les  espaces  10  et  11. 
La  figure  6  étant  une  coupe  partielle  de  la  culasse  représentée  à  la  figure  5,  montre  bien  l'insert  1  fixé o  notamment  par  sa  face  8  à  la  culasse  9  par  la  liaison  chimique  engendrée  par  le  procédé  de  fabrication  de  la culasse. 
L'insert  1  est  positionné  entre  les  espaces  10  et  11  ou  encore  conduits  de  soupape,  l'un  conduit 

d'admission,  l'autre  conduit  d'échappement. 
Les  têtes  de  soupape  respectivement  12  et  13  viennent  se  loger  contre  l'insert  1  dans  les  conduits  10  et 5  1  1  ,  en  entrant  en  contact  avec  l'insert  1  dans  les  zones  4  et  5. 
De  même,  la  vue  en  perspective  de  la  figure  7  illustre  bien  le  positionnement  de  l'insert  fixé  au  sein  de  la culasse.  Les  têtes  de  soupapes  12  et  13  peuvent  se  déplacer  de  part  et  d'autre  de  l'insert  1. 
La  culasse  en  alliage  d'aluminium  ainsi  fabriquée  comprenant  un  insert  dans  au  moins  une  de  ses  zones inter-sièges  de  soupapes,  prolonge  la  durée  de  vie  de  la  culasse  en  améliorant  nettement  la  durée  de  vie  en o  fatigue  thermique  et  la  limite  élastique  en  température  de  ces  zones  inter-sièges  de  soupapes. La  culasse  résiste  alors  beaucoup  mieux  aux  variations  de  températures  au  cours  des  cycles  du  moteur 

comparée  aux  culasses  classiques. 
L'invention  trouve  également  application  dans  la  fabrication  d'autres  pièces  en  alliage  d'aluminium  coulé. 

ï 
Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  de  pièces  en  alliage  d'aluminium  coulé  comportant  un  insert  composé  d'un matériau  composite  à  matrice  métallique,  qui  est  constitué  parun  renfort  à  base  de  fibres  céramiques  telles >  que  des  fibres  d'alumine  ou  d'alumine-silice  formant  feutre,  imprégné  sous  haute  pression  par  un  alliage d'aluminium  différent  de  ou  identique  à  l'alliage  de  coulée,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  faire  subir  à 
une  surface  en  alliage  matriciel  d'au  moins  une  face  (d)  de  l'insert  (1)  précité,  un  traitement  chimique  du 
type  zincate,  suivi  d'au  moins  un  traitement  électrolytique  tel  qu'un  revêtement  de  nickel  pour  créer  une liaison  chimique  à  l'interface  insert-pièce. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  le  traitement  au  zincate  forme  sur  la  surface 
précitée  une  couche  (f)  de  zinc  ou  d'alliage  zinc-fer  contenant  environ  15%  de  fer. 
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Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  le  traitement  chimique  au  zincate  est  de 
préférence  un  traitement  de  type  zinc-fer  dans  une  solution  contenant  de  l'oxyde  de  zinc,  de  la  soude,  du 
chlorure  ferrique  et  du  tartrate  double  de  potassium  et  de  sodium. 

Procédé  selon  la  revendication  1,  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  le  traitement  électrolytique  est  effectué  à 
partir  d'une  solution  de  sulfate  ou  de  sulfamate  de  nickel,  formant  une  couche  (g)  de  nickel. 

Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que  la  solution  de  sulfate  ou  de  sulfamate  de  nickel 
comprend  de  plus  du  chlorure  de  nickel  et  de  l'acide  borique. 

Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  surface  précitée  de  l'insert  subit 
un  second  traitement  électrolytique  tel  qu'un  revêtement  d'argent  pour  former  une  couche  (h)  d'argent. 

Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'insert  ainsi  traité  est  introduit  dans 
un  moule  où  la  pièce  est  coulée  et  en  ce  que  la  pièce  comprenant  l'insert  est  ensuite  démoulée. 

Culasse  (9)  de  moteur  à  combustion  interne,  munie  d'au  moins  un  insert  (1),  caractérisée  en  ce  que  ladite 
culasse  (9)  en  alliage  d'aluminium  coulé,  est  fabriquée  par  le  procédé  suivant  l'une  des  revendications  1 
à  7. 

Culasse  selon  la  revendication  8,  caractérisée  en  ce  que  ledit  insert  (1)  est  prévu  dans  des  zones  (4,5) 
entre  les  sièges  de  soupapes. 
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